Les Prélèvements obligatoires  Ensemble des impôts et des cotisations sociales perçus par les administrations publiques. 
La notion de prélèvements obligatoires fut à l’origine définie par l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) comme recouvrant l’ensemble des "versements effectifs opérés par tous les agents économiques au secteur des administrations publiques (élargi en Europe aux institutions de l’Union européenne), tel qu’il est défini en comptabilité nationale, dès lors que ces versements résultent, non d’une décision de l’agent économique qui les acquitte, mais d’un processus collectif de décisions relatives aux modalités et au montant des débours à effectuer, et que ces versements sont sans contrepartie directe". Les prélèvements obligatoires constituent la majeure partie des recettes administrations publiques : budget de l'État, des collectivités locales et de la Sécurité sociale ; pour les pays membres de l'Union européenne, une faible partie (représentant environ 1 % du PIB) sert à financer les institutions européennes. Ces prélèvements servent à financer les services non marchands régaliens (défense nationale, maintien de l'ordre, définition du droit et fonction judiciaire), mais également des services dans d'autres champs économiques (politiques sociales, soutien à des associations ou à des artistes, construction d'infrastructures, etc.) dont certains relèvent de la notion de service public. Les prélèvements obligatoires ne recouvrent pas l'intégralité des prélèvements opérés sur les agents économiques ni l'ensemble des recettes des administrations publiques. Ils ne concernent que les impôts (directs et indirects), les taxes et certaines cotisations sociales (en France, seuls 15 % des cotisations sociales sont comptabilisées, car sont exclues par exemple les cotisations sociales d'assurance chômage et les cotisations retraites que récupèrent des organismes gérés par les partenaires sociaux). À titre d'exemple, l'ensemble des recettes publiques, parmi lesquelles il faut compter les recettes pour contrepartie d'un service rendu et les recettes non fiscales[4], représentait 50,8 % du PIB en France en 2006, alors que les prélèvements obligatoires n'en représentaient que 44,2 %.

	Répartition des prélèvements obligatoires en 2005

	Type de prélèvement
	Montant total

	Impôts, hors cotisations sociales et nets des impôts non recouvrables, dont :

Impôt sur le revenu
Impôt sur les sociétés
Taxe sur la valeur ajoutée
TIPP
ISF
	474,7 Md€

49,4
38,8
127,0
18,5
3,0

	Cotisations sociales effectives, nettes des cotisations non recouvrables, dont :

CSG assurance-maladie
CRDS « dette sociale »
	277,5 Md€

72,0
5,2

	Total des prélèvements obligatoires
	752,2 Md€


CSG : La contribution sociale généralisée (CSG) est un impôt français institué le 16 novembre 1990, qui participe au financement de la sécurité sociale. Elle est affectée : à la branche famille, au fonds de solidarité vieillesse à la branche maladie de la Sécurité sociale, à la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie (CNSA)
CRDS La Contribution pour le remboursement de la dette sociale (CRDS) est un impôt français créé en 1996 dans le but de résorber l'endettement de la Sécurité sociale. Elle a été créée par l'ordonnance 96 -50 du 24 janvier 1996. Le taux de la CRDS est fixé à 0,5 % quel que soit le revenu concerné (revenu d'activité, de remplacement, du patrimoine, de placement mais aussi de ventes de métaux, d'objets précieux, de bijoux, d'objets d'art ou de collection sur les jeux de hasard). Le terme « dette sociale » fait référence au déficit accumulé par le régime général de la protection sociale à la date de promulgation de l'ordonnance.

L'impôt sur le revenu fait l'objet des plus importants débats mais ne représente que 7% du total des prélèvements obligatoires, contre 17% pour la TVA et 37% pour les cotisations sociales effectives. 

De même, l' ISF (3,02 milliards d'euros en 2005) ne représente que 0,4% du total des prélèvements obligatoires, ou encore 6% de l'impôt sur le revenu.

	Destination des prélèvements en 2005

	
	Montants (milliards d'€)
	 % du PIB

	État
	277,8 Mds€
	16,2 %

	ODAC
	14,7 Mds€
	0,9 %

	Adm. de sécurité sociale
	360,1 Mds€
	21,1 %

	Adm. locales
	95,2 Mds€
	5,6 %

	Total
	752,2 Mds€
	44,0 %


En pratique, les prélèvements obligatoires recouvrent en France, d’une part, les impôts (incluant les taxes), d’autre part, certaines cotisations sociales : les cotisations sociales "effectives" (réellement versées) obligatoires reçues par les administrations publiques. Les cotisations sociales volontaires, comme les cotisations sociales, même obligatoires, versées à d’autres organismes que des administrations publiques, ne sont pas des prélèvements obligatoires.

Les cotisations sociales sont des prélèvements effectués sur les salaires affectés aux dépenses de Sécurité sociale. En revanche, les impôts directs et indirects sont prélevés sur des bases très diverses (revenus, patrimoine, biens et services, société...) et leur produit n’est en principe pas affecté à une dépense prédéterminée. Les prélèvements obligatoires ainsi définis représentaient 792,5 milliards d’euros en 2006, dont 497,6 milliards d’euros d’impôts et 294,9 milliards d’euros de cotisations sociales. Ils sont estimés à 819,2 milliards d’euros pour 2007 et à 846,5 milliards d’euros pour 2008.Le taux de prélèvements obligatoires, qui correspond au rapport prélèvements obligatoires/produit intérieur brut (PIB), s’élevait en 2007 à 43,5 %, soit un taux inférieur au maximum historique de 44,9 %, atteint en 1999. Au-delà des fluctuations conjoncturelles, le taux de prélèvements obligatoires a eu tendance, au cours des années 1970-2000, à augmenter (de 35 % en 1970 à 42 % en 1980, puis 43 % en 1990 et 44,9 % en 1999). Il convient toutefois de signaler qu’à la suite d’une réforme de la comptabilité nationale, le taux de prélèvements obligatoires, calculé à partir de 1990, a été réduit d’environ 1 point.

Cette augmentation globale du taux des prélèvements obligatoires résulte :

– de la hausse des prélèvements obligatoires destinés aux administrations de Sécurité sociale, passés de 13,1 % du PIB en 1970 à 21,4 % en l’an 2000 ;

– dans une moindre mesure, de l’augmentation des prélèvements obligatoires destinés aux collectivités territoriales, passés de 3,4 % du PIB en 1970 à 5,2 % du PIB en l’an 2000 ;

– la part dans le PIB des prélèvements obligatoires destinés à l’État, aux administrations centrales et à l’Union européenne restant stable (18,6 % en 1970 ; 18,5 % en l’an 2000).

